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SOUTIEN AUX ETATS MEMBRES EN DEVELOPPEMENT 
ET A CEUX DONT L’ECONOMIE EST EN TRANSITION 

(Rapport d’activité pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011) 
 
Contexte 
 
1. Depuis la création du Fonds par la résolution du Conseil n° 1035 du 29 novembre 2000, 
le contexte et les lignes directrices concernant la gestion des allocations du Fonds 1035 
(Soutien aux Etats Membres en développement et à ceux dont l’économie est en transition) 
ont été présentés à diverses sessions du Sous-Comité du budget et des finances et du Comité 
permanent des programmes et des finances, et lors de consultations informelles.  
 
2. En réponse à une demande des Etats Membres concernant un financement additionnel, 
le Fonds 1035 a été élargi par le Conseil à sa quatre-vingt-treizième session (extraordinaire), 
avec l'adoption de la résolution n° 1150 du 7 juin 20071. Le Fonds 1035 élargi est opérationnel 
depuis le 1er janvier 2008 et comporte deux lignes de crédit. 
 
3. Pour l’exercice 2011, le Fonds 1035 dispose de 6 556 366 dollars E.-U..2 Des revenus 
discrétionnaires d’un montant de 1,4 million de dollars E.-U. (MC/2297) et une somme de 
5 068 dollars E.-U. correspondant à des crédits non utilisés destinés au financement, au titre 
de la première ligne, de projets clôturés ont été alloués à la première ligne. Un total de  
1 405 068 dollars E.-U. était donc disponible au début de l’année pour cette ligne.  
A la clôture des comptes de 2010, 5 089 9493 dollars E.-U. de revenus discrétionnaires,  
26 627 dollars E.-U. de crédits non utilisés destinés au financement, au titre de la deuxième 
ligne, de projets clôturés, et 25 000 euros4 reportés de 2010 (comme indiqué dans le document 
SCPF/57, Rapport final pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010) ont été alloués à 
la deuxième ligne de crédit, portant le financement disponible au début de l’année pour cette 
ligne à 5 151 298 dollars E.-U.. 
 
Principales caractéristiques du Fonds 1035   
 
4. En 2011, le Fonds 1035 continuera d’apporter avec souplesse des réponses rapides et 
efficaces aux priorités des Etats Membres remplissant les conditions pour en bénéficier.  Les 
critères et les lignes directrices du Fonds 1035 élargi ont été actualisés afin de fournir des 
indications pratiques relatives au fonctionnement et à la gestion des deux lignes de crédit du 
Fonds.  Les lignes directrices actuelles en matière de gestion peuvent être consultées dans les 
trois langues officielles dans la section du site Internet de l’OIM (www.iom.int/1035/) relative 
au Fonds 1035, et sont résumées ci-après.  
 

                                                           
1 Outre l'allocation annuelle de 1,4 million de dollars E.-U. inscrite au budget, la résolution du Conseil no 1150 du 

7 juin 2007 a approuvé le document de stratégie de l’OIM qui dispose, entre autres, qu’ « un apport supplémentaire de 
25 % des revenus discrétionnaires (non compris l’allocation pour les dépenses de sécurité) au-delà de l’estimation de 
20,5 millions de dollars E.-U. contenue dans le Programme et Budget pour 2007 sera réservé au Fonds 1035 élargi qui 
sera instauré à compter de 2008 », et que le « montant total mis à la disposition du Fonds 1035 élargi (hormis les 
contributions volontaires directes)  ne pourra pas dépasser le total des revenus divers (contributions sans affectation 
spéciale et intérêts créditeurs). » 

2  Les Gouvernements de l’Autriche, de la Belgique, de la Hongrie et des Etats-Unis d’Amérique ont versé des 
contributions sans affectation spéciale qui font partie des revenus discrétionnaires alloués au Fonds 1035. 

3 Sous réserve d’approbation du Rapport financier de l’exercice clôturé le 31 décembre 2010. 
4 La contribution de 25 000 euros versée en 2010 par le Gouvernement de l’Italie ayant été reçue trop tard dans l’année 

pour être allouée, elle a été reportée sur 2011.  
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Bénéficiaires 
 
5. Les bénéficiaires du Fonds 1035 sont toujours les Etats Membres de l’OIM en 
développement et ceux dont l’économie est en transition.  Sont concernés les Etats Membres 
figurant sur la version la plus récente de la liste des pays établie par la Banque mondiale, qui 
couvre un éventail allant des pays à faible revenu à ceux dont le revenu s’inscrit dans une 
fourchette moyenne-supérieure.  Si des pays figurant sur la liste de la Banque mondiale et 
répondant de ce fait aux conditions d’admissibilité adhèrent à l’Union européenne, ils ne 
peuvent plus prétendre au bénéfice du Fonds 1035.  Le retrait volontaire de la liste des 
bénéficiaires potentiels du Fonds est une option qui reste ouverte à tout Etat Membre 
remplissant les conditions d’admissibilité.   
 
6. Les critères auxquels les Etats Membres doivent satisfaire pour soumettre une demande 
de financement ou bénéficier d’un financement au titre du Fonds diffèrent selon la ligne de 
crédit considérée :  
 
• Première ligne : tous les Etats Membres remplissant les conditions requises peuvent 

soumettre des demandes de financement ou bénéficier de projets financés au titre du 
Fonds ; 

 
• Deuxième ligne : tous les Etats Membres remplissant les conditions requises qui ne 

tombent pas sous le coup de l’article 4 de la Constitution de l’OIM peuvent soumettre 
des demandes de financement ou bénéficier de projets financés au titre du Fonds. 

 
7. S’agissant des projets régionaux, les Etats non membres de l’OIM figurent comme 
auparavant parmi les bénéficiaires potentiels, à condition que la majorité des bénéficiaires 
soient des Etats Membres remplissant les conditions requises.   
 
8. Les Etats non membres de l’OIM ne sont pas admis à soumettre directement une 
demande de financement au titre du Fonds. 
 
Types de projets pouvant bénéficier d’un financement au titre du Fonds 1035 
 
9. La priorité est accordée aux projets de renforcement des capacités relevant des 
différents domaines d’activité de l’OIM, y compris les travaux de recherche et les études de 
faisabilité s’y rapportant.   
 
10. Les projets nationaux et régionaux peuvent bénéficier d’un financement au titre du 
Fonds.  
 
11. Les projets offrant de bonnes perspectives de financement futur, et ceux destinés à 
assurer un cofinancement à l’appui d’engagements pris par des donateurs importants ou à 
apporter des crédits-relais continuent d’être pris en considération. 
 
12. Les types d’activités qui ne peuvent pas être financées au titre du Fonds sont 
notamment :  
 
a) Les mouvements : les activités supervisées par la Division des réinstallations et de la 

gestion des mouvements de l’OIM, y compris les programmes traditionnels de transport 
et de réinstallation de réfugiés et de migrants de l’OIM ; 
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b) Les situations d’urgence : les activités supervisées par la Division des situations 
d’urgence et d’après-crise de l’OIM ; par exemple, les activités déployées en réponse 
aux inondations au Pakistan, aux récents troubles en Afrique du Nord et à la crise en 
Côte d’Ivoire ; 

 
c) Les grandes conférences et manifestations similaires s’inscrivant dans le prolongement 

de dialogues en cours, et des activités analogues déjà bien établies. Toutefois, des 
conférences et manifestations similaires revêtant un intérêt en vue du lancement de 
nouveaux processus régionaux, de l’extension de la couverture géographique ou de 
l’intensification des tâches de planification et de mise en œuvre de programmes entre 
l’OIM et les Etats Membres ne sont pas exclues ;  

 
d) Les projets dont l’essentiel de l’allocation doit couvrir des dépenses administratives et 

de personnel, notamment ceux proposés dans le but précis d’ouvrir un bureau extérieur 
de l’Organisation, sont exclus.  Les dépenses administratives et de personnel de l’OIM 
peuvent toutefois être inscrites au budget d’un projet selon l’approche usuelle de l’OIM 
consistant à imputer les dépenses au budget des projets auxquels elles se rapportent ; 

 
e) Les projets de retours volontaires assistés, à moins qu’ils ne comprennent, outre le volet 

de retour, des éléments importants de renforcement des capacités des pouvoirs publics. 
 
Niveaux de financement 
 
13. Les financements accordés sont plafonnés comme suit : 
 
• Première ligne de crédit : 100 000 dollars E.-U. pour les projets tant nationaux que 

régionaux.  Des augmentations exceptionnelles continueront à être consenties pour des 
projets régionaux à concurrence de 200 000 dollars E.-U. ; 

 
• Deuxième ligne de crédit : 200 000 dollars E.-U. pour les projets nationaux, et 

300 000 dollars E.-U. pour les projets régionaux. Les demandes de financement 
supérieures à ces plafonds ne seront pas prises en considération.  

 
Durée des projets 
 
14. La durée maximale des projets financés au titre de la première ligne est de 12 mois. La 
durée maximale des projets financés au titre de la deuxième ligne est de 24 mois. 
 
Procédure de soumission des demandes de financement 
 
15. Les demandes de financement peuvent être soumises par les autorités nationales des 
États Membres remplissant les conditions requises, y compris par leur mission permanente à 
Genève.  
 
16. Elles peuvent aussi être présentées par un bureau extérieur de l’OIM, ou par un 
département du Siège de l’Organisation.   
 
17. Tous les projets sont transmis au(x) bureau(x) participant(s) de l’OIM pour coordination 
et appui. 
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18. Toute demande de financement au titre du Fonds, y compris celles présentées par les 
missions permanentes à Genève, doit être appuyée et avalisée par une demande écrite 
émanant de la capitale de l’État Membre concerné. Dans le cas des projets régionaux, la 
proposition doit être avalisée et appuyée par au moins deux Etats Membres remplissant les 
conditions requises et bénéficiaires. S’agissant des projets régionaux intéressant un grand 
nombre d’Etats Membres, les administrateurs du Fonds demanderont des lettres de soutien 
supplémentaires à la majorité des Etats Membres remplissant les conditions requises et 
bénéficiaires, et pourront exiger un complément d’informations sur les résultats et l’impact 
attendus du projet. Ces lettres de recommandation doivent prendre la forme d’un courrier 
adressé à l’OIM par les services de l’Etat chargés de la coopération. Ce courrier doit citer le 
projet considéré et faire expressément référence au Fonds. 
 
19. Les Etats Membres remplissant les conditions requises ne sont pas tenus de préparer un 
descriptif de projet pour examen. Ils peuvent se contenter d’exposer au bureau extérieur de 
l’OIM le plus proche ou au Siège de l’Organisation leurs domaines d’intérêt ou leur 
transmettre des informations à ce sujet. L’unité compétente de l’OIM se charge ensuite de 
régler les détails de la conception du projet et établit les documents s’y rapportant, en 
concertation avec l’État concerné.  
 
20. Les demandes d’information et de financement peuvent être adressées tout au long de 
l’année dans l’une des trois langues officielles de l’Organisation.  Depuis janvier 2011, la 
présentation des demandes régionales est assujettie à des délais. Cette mesure était nécessaire 
pour améliorer la planification des sorties de fonds, tant pour les initiatives régionales que 
pour les priorités nationales. 
 
• Premier délai : 15 mars 2011 
• Deuxième délai : 30 juin 2011 
 
21. Les demandes doivent préciser si le financement est sollicité au titre de la première ou 
de la deuxième ligne de crédit. En l’absence de cette précision, les administrateurs du Fonds 
détermineront la ligne de crédit à appliquer en fonction du montant de financement demandé, 
de la durée du projet proposée et des fonds disponibles.5  
 
Allocation des fonds en 2011 
  
22. Il sera statué tout au long de l’année – environ tous les trois mois pour les projets 
nationaux – sur les demandes de financement au titre de l’une ou l’autre des lignes de crédit,  
sous réserve de la disponibilité des fonds et des délais fixés pour la présentation des projets 
régionaux, comme indiqué au paragraphe 20. 
 
Suivi des projets, notification et gestion 
 
23. Les projets financés au titre du Fonds 1035 sont gérés par la mission ou le bureau de 
l’OIM pertinent ou, à titre exceptionnel, par le service compétent du Siège de l’Organisation, 
en coordination avec les autorités gouvernementales compétentes de l'Etat Membre 
bénéficiaire. L’OIM inscrit les propositions de financement par le Fonds 1035 dans ses 
procédures habituelles de suivi des projets. 
 

                                                           
5 Une activité faisant suite à un projet ayant préalablement reçu un financement du Fonds (première ligne) ne pourra pas 

bénéficier à nouveau d’un financement au titre de la première ligne. 
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24. Des rapports d’activité réguliers, y compris des rapports financiers, doivent être établis 
par le biais des filières mises en place à cette fin par l’OIM. Il appartient aux chargés de projet 
de veiller à ce que toute décision de modifier les objectifs et le budget d’un projet soit prise en 
concertation avec les interlocuteurs gouvernementaux compétents et l’unité du Siège 
concernée.  
 
25. Dans le cas des projets d’une durée de 12 mois et plus (prolongements compris), un 
rapport descriptif et financier intérimaire conforme aux modèles établis par l’OIM doit être 
établi à l’issue des six premiers mois, et un rapport descriptif et financier final dans les trois 
mois suivant l’achèvement du projet. Un projet de moins de 12 mois ne doit faire l’objet d’un 
rapport intérimaire que s’il est prolongé et couvre au total une période de 12 mois ou plus, ou 
si les administrateurs du Fonds le jugent opportun. Les administrateurs du Fonds examinent le 
rapport descriptif. Une fois le rapport financier examiné et approuvé par l’Appui comptable 
régional, le rapport descriptif est transmis à la(aux) mission(s) permanente(s) intéressée(s) à 
Genève. Les rapports financiers doivent faire état des dépenses de fonctionnement ventilées 
par poste budgétaire du budget initial. Il appartient aux bureaux de l’OIM de transmettre aux 
interlocuteurs gouvernementaux compétents les informations et rapports relatifs aux projets.  
 
Soutien administratif 
 
28. Afin d’assurer une gestion correcte, le Fonds 1035 finance une fonction administrative 
au Siège qui lui est spécifiquement consacrée (chargée d’assurer la coordination au sein de 
l’OIM et avec les missions permanentes), ainsi qu’une autre fonction administrative au Centre 
administratif de Manille (chargée de faciliter le suivi et la mise en œuvre des projets).   
 
Evaluation 
 
29. Le Bureau de l’Inspecteur général a achevé la troisième évaluation du Fonds 1035 au 
premier trimestre de 2011. Un compte rendu de cette évaluation a été établi. 
 
Etats Membres remplissant les conditions requises et allocations accordées pour la 
période du 1er janvier au 31 mars 2011 
 
29. Le présent document comprend les annexes suivantes : 

 
Annexe I : Première ligne : Liste des Etats Membres de l’OIM remplissant les conditions 

pour bénéficier des allocations du Fonds 1035, par région, au 31 mars 2011 
 
Annexe II : Deuxième ligne : Liste des Etats Membres de l’OIM remplissant les conditions 

pour bénéficier des allocations du Fonds 1035, par région, au 31 mars 2011 
 
Annexe III : Première et deuxième lignes : Tableau de distribution régionale du Fonds 1035 : 

Projets approuvés pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011 
 
Annexe IV : Première et deuxième lignes : Résumé financier du Fonds 1035 pour la période 

du 1er janvier au 31 mars 2011  
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Annexe I 
 

Première ligne : Liste des Etats Membres de l’OIM remplissant les conditions pour 
bénéficier des allocations du Fonds 1035, par région, au 31 mars 2011 

(total : 93) 
 

Africa 
43 Members (46%) 

Latin America and the Caribbean 
21 Members (23%) 

Asia 
16 Members (17%) 

   
Algeria Argentina Afghanistan 
Angola Belize Bangladesh 
Benin Bolivia (Plurinational State of) Cambodia 
Botswana Brazil India 
Burkina Faso Chile Iran (Islamic Republic of) 
Burundi Colombia Kazakhstan 
Cameroon Costa Rica Kyrgyzstan 
Cape Verde Dominican Republic Mongolia 
Central African Republic Ecuador Nepal 
Congo El Salvador Pakistan 
Côte d’Ivoire Guatemala Philippines 
Democratic Republic of the Congo Haiti Sri Lanka 
Egypt Honduras Tajikistan 
Gabon Jamaica Thailand 
Gambia Mexico Timor-Leste 
Ghana Nicaragua Viet Nam 
Guinea Panama  
Guinea-Bissau Paraguay Europe 
Kenya Peru 11 Members (12%) 
Lesotho Uruguay  
Liberia Venezuela (Bolivarian Republic of) Albania 
Libyan Arab Jamahiriya  Armenia 
Madagascar  Azerbaijan 
Mali  Belarus 
Mauritania  Bosnia and Herzegovina 
Mauritius  Georgia 
Morocco  Montenegro  
Namibia  Republic of Moldova 
Niger  Serbia  
Nigeria  Turkey 
Rwanda  Ukraine 
Senegal   
Sierra Leone  Middle East 
Somalia  2 Members (2%) 
South Africa   
Sudan  Jordan 
Swaziland  Yemen 
Togo   
Tunisia   
Uganda   
United Republic of Tanzania   
Zambia   
Zimbabwe   
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Annexe II 
 

Deuxième ligne : Liste des Etats Membres de l’OIM remplissant les conditions 
pour bénéficier des allocations du Fonds 1035, par région, au 31 mars 2011 

(total : 72) 
 

Africa 
26 Members (36%) 

Latin America and the Caribbean 
18 Members (25%) 

Asia 
15 Members (21%) 

   
Algeria Argentina Afghanistan 
Angola Belize Bangladesh 
Benin Chile Cambodia 
Botswana Colombia India 
Burkina Faso Costa Rica Kazakhstan 
Cameroon Ecuador Kyrgyzstan 
Central African Republic El Salvador Mongolia 
Congo  Guatemala Nepal 
Egypt Haiti Pakistan 
Ghana Honduras Philippines 
Kenya  Jamaica Sri Lanka 
Lesotho Mexico Tajikistan 
Madagascar Nicaragua Thailand 
Mali Panama Timor-Leste 
Mauritius Paraguay Viet Nam 
Morocco Peru  
Namibia Uruguay  Europe 
Rwanda Venezuela (Bolivarian Republic of) 11 Members (15%) 
South Africa   
Swaziland  Albania 
Togo  Armenia  
Tunisia   Azerbaijan  
Uganda  Belarus  
United Republic of Tanzania   Bosnia and Herzegovina  
Zambia   Georgia  
Zimbabwe  Montenegro 
  Republic of Moldova 
  Serbia  
  Turkey  
  Ukraine  
   
   
   
  Middle East 
  2 Members (3%) 
   
  Jordan 
  Yemen 
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Annexe III 

Première et deuxième lignes : Tableau de distribution régionale du Fonds 1035 : 
Projets approuvés pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011 

 
REGION: AFRICA 

IOM Office 
(benefiting Members 
and non-Members) 

Project 
Amount 
funded 
(USD) 

 

Line 1  

IOM Lisbon (Guinea-
Bissau) 

Assessment of the Development Potential of the Guinea-Bissau Diaspora 
in Portugal and France – IOM Strategy: activity 4 

100 000 

MRF Brussels (Colombia, 
Costa Rica, Ghana, 
Nicaragua, Senegal and 
Tunisia) 

Co-funding for the EC Project on Best Practices on Collecting and Sharing 
Labour Migration Data for the Improvement of the Labour Market 
Information Systems (LMIS) – IOM Strategy: activity 6 

49 238 

Africa Line 1 allocations to date 149 238 

Africa Line 1 available funding (less multiregional and administration allocation) 577 331 

Allocations for Africa Line 1 as a percentage of available funding  26% 

 

Line 2  

IOM Ghana 
Linking the Ghanaian Diaspora to the Development of Ghana – 
IOM Strategy: activity 4 

199 960 

IOM Zambia 
Capacity-building for Immigration Officials in Zambia – IOM Strategy: 
activity 3 

200 000 

IOM Zimbabwe 
Strengthening Community-based Planning and Local Governance in 
Migration-affected Areas in Zimbabwe – IOM Strategy: activity 4 

200 000 

MRF Nairobi (Kenya, 
Rwanda, Uganda and the 
United Republic of 
Tanzania) 

Regional Counter-trafficking Project to Enhance Protection through 
Linkages and Cooperation among Neighbouring Countries in the East 
Africa Region: Kenya, Rwanda, Uganda and the United Republic of 
Tanzania: Phase 2 – IOM Strategy: activity 11 

200 000 

MRF Pretoria (Swaziland) 
Capacity-building for Migration Management in Swaziland – 
IOM Strategy: activity 3 

200 000 

Africa Line 2 allocations to date 999 960 

Africa Line 2 available funding (less multiregional and administration allocation) 1 854 467 

Allocations for Africa Line 2 as a percentage of available funding 54% 

 

Lines 1 and 2  

Africa regional allocations to date 1 149 198 

Africa regional available funding 2 431 798 

Percentage allocated across the two funding lines 47% 
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Annexe III (suite) 
 

REGION: MIDDLE EAST 

IOM Office 
(benefiting Members 
and non-Members) 

Project 
Amount 
funded 
(USD) 

 

Line 1  

Middle East Line 1 allocations to date 0 

Middle East Line 1 available funding (less multiregional and administration allocation) 25 101 

Allocations for Middle East Line 1 as a percentage of available funding 0% 

 

Line 2  

IOM Jordan 
Technical Cooperation on Migration Health in Jordan – IOM Strategy: 
activities 6 and 8 150 000 

Middle East Line 2 allocations to date 150 000 

Middle East Line 2 available funding (less multiregional and administration allocation) 154 539 

Allocations for Middle East Line 2 as a percentage of available funding 97% 

 

Lines 1 and 2  

Middle East regional allocations to date 150 000 

Middle East regional available funding 179 640 

Percentage allocated across the two funding lines 84% 
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Annexe III (suite) 
 

REGION: AMERICAS AND THE CARIBBEAN 

IOM Office 
(benefiting Members 
and non-Members) 

Project 
Amount 
funded 
(USD) 

 

Line 1  

MRF Brussels (Colombia, 
Costa Rica, Ghana, 
Nicaragua, Senegal and 
Tunisia) 

Co-funding for the EC Project on Best Practices on Collecting and Sharing 
Labour Migration Data for the Improvement of the Labour Market 
Information Systems (LMIS) – IOM Strategy: activity 6 

49 238 

Americas and the Caribbean Line 1 allocations to date 49 238 

Americas and the Caribbean Line 1 available funding (less multiregional and administration allocation) 288 666 

Allocations for the Americas and the Caribbean Line 1 as a percentage of available funding 17% 

 

Line 2  

IOM El Salvador 
(El Salvador and Nicaragua) 

Regularization of Nicaraguan Migrants and their Families in El Salvador – 
IOM Strategy: activity 3 

149 999 

IOM Haiti 
Haitian Diasporas: Capacity-building for Haitian Liaison Officers – 
IOM Strategy: activity 2 

200 000 

MRF Buenos Aires 
(Argentina, Plurinational 
State of Bolivia, Chile, 
Colombia, Ecuador, 
Paraguay, Uruguay and 
Bolivarian Republic of 
Venezuela) 

Migration Profiles in South America – A Tool to Develop Migration 
Strategies – IOM Strategy: activities 3 and 6 

100 000 

MRF San José (Costa Rica 
and Panama) 

Improving the Social and Economic Situation of the Mobile Indigenous 
Ngäbe and Bugle Populations in Costa Rica and Panama – IOM Strategy: 
activity 12 

163 474 

MRF Washington, D.C. 
(Jamaica) 

National Policy and Plan of Action on International Migration and 
Development for Jamaica – IOM Strategy: activity 4 

76 723 

Americas and the Caribbean Line 2 allocations to date 690 196 

Americas and the Caribbean Line 2 available funding (less multiregional and administration allocation) 1 287 824 

Allocations for the Americas and the Caribbean Line 2 as a percentage of available funding 54% 

 

Lines 1 and 2  

Americas and the Caribbean regional allocations to date 739 434 

Americas and the Caribbean regional available funding 1 576 490 

Percentage allocated across the two funding lines 47% 

 



SCPF/58 
Annexe III (en anglais seulement) 
Page 4 
 

Annexe III (suite) 
 

REGION: ASIA 

IOM Office 
(benefiting Members 
and non-Members) 

Project 
Amount 
funded 
(USD) 

 

Line 1  

MRF Dhaka (Afghanistan, 
Bangladesh, India, Nepal, 
Pakistan, Philippines, 
Sri Lanka, Thailand and 
Viet Nam) 

An Overview of the Current Migration Management Process in the Major 
Labour-sending Countries of Asia and Recommendations – IOM Strategy: 
activities 6 and 7 

100 000 

Asia Line 1 allocations to date 100 000 

Asia Line 1 available funding (less multiregional and administration allocation) 213 362 

Allocations for Asia Line 1 as a percentage of available funding 47% 

 

Line 2  

IOM Viet Nam 
Promoting Safe Labour Migration from Viet Nam through the 
Establishment of a Migrant Resource Centre – IOM Strategy: activity 12 

200 000 

MRF Bangkok (Cambodia, 
Thailand and Viet Nam) 

Study on Trafficking, Exploitation and Abuse in the Mekong Subregion 
(STEAM) – IOM Strategy: activity 6 

253 672 

Asia Line 2 allocations to date 453 672 

Asia Line 2 available funding (less multiregional and administration allocation) 1 081 773 

Allocations for Asia Line 2 as a percentage of available funding 42% 

 

Lines 1 and 2  

Asia regional allocations to date 553 672 

Asia regional available funding 1 295 135 

Percentage allocated across the two funding lines 43% 
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Annexe III (suite) 
 

REGION: EUROPE 

IOM Office 
(benefiting Members 
and non-Members) 

Project 
Amount 
funded 
(USD) 

 

Line 1  

Europe Line 1 allocations to date 0 

Europe Line 1 available funding (less multiregional and administration allocation) 150 608 

Allocations for Europe Line 1 as a percentage of available funding 0% 

 

Line 2  

IOM Azerbaijan 
Support to Strengthen the Human Resources Capacity of the Nakhchivan 
State Border Service – IOM Strategy: activity 3 

178 980 

IOM Serbia 
Co-funding Support for the EC Project on Capacity-building of Institutions 
Involved in Migration Management and Reintegration of Returnees in 
Serbia – IOM Strategy: activity 6 

199 960 

Europe Line 2 allocations to date 378 940 

Europe Line 2 available funding (less multiregional and administration allocation) 772 695 

Allocations for Europe Line 2 as a percentage of available funding 49% 

 

Lines 1 and 2  

Europe regional allocations to date 378 940 

Europe regional available funding 923 303 

Percentage allocated across the two funding lines  41% 

 
 

Administration Line 1  

Total 150 000 

Allocation as a percentage of available total (Line 1 and Line 2) 2% 
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Annexe IV 

Première et deuxième lignes : Résumé financier du Fonds 1035 
pour la période du 1er janvier au 31 mars 2011 

 

 USD USD 

Line 1   

2011 Discretionary Income allocation 1 400 000  

Recovered funds from completed projects 5 068  

Total Line 1  1 405 068 

Line 2   

2011 Discretionary Income allocation 5 089 949  

Contribution from the Government of Italy1 34 722  

Recovered funds from completed projects 26 627  

Total Line 2  5 151 298 

Total available funds  6 556 366 

 
 

 USD % 

Total allocations made in 2011 under Line 1 448 476 32 

Balance available: Line 1 956 592 68 

Total allocations made in 2011 under Line 2 2 672 768 52 

Balance available: Line 2 2 478 530 48 

 
 

                                                           
1  Contribution made by the Government of Italy in 2010. 




